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Réouverture des discothèques
Question écrite n° 31021

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de la culture sur la réouverture des discothèques
dans le cadre du déconfinement national. En effet, alors qu'à compter du 11 juillet 2020 les stades ayant une
capacité de 5 000 personnes pourront accueillir du public, que les cinémas, les restaurants et les bars sont à
nouveau ouverts, les discothèques demeurent fermées et dans l'incertitude quant à leur réouverture. On
constate en outre, partout sur le territoire, que les bars à ambiance musicale ont pris le relais et attirent une
clientèle nombreuse, causant parfois des nuisances importantes pour le voisinage. C'est pourquoi elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer, dans le respect du protocole sanitaire en vigueur sur tout le territoire,
quand le Gouvernement envisage de permettre la réouverture des discothèques et établissements de nuit.
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